
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE73928

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

personnel de direction
Question écrite n° 73928

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann expose à M. le ministre de l'intérieur le cas d'un EPCI et d'une commune souhaitant
disposer d'un directeur général des services commun aux deux entités. Elle lui demande si une telle initiative est
possible et dans l'affirmative, dans quel cadre juridique le recrutement doit s'effectuer.
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